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Demande de bourse 2022-2023 
 
La campagne de bourses de collège est ouverte du 1er septembre au 
20 octobre 2022. 
 
Comment faire la demande ? 
 
 En ligne sur le portail Scolarité services, en utilisant vos 

identifiants Educonnect. Si votre enfant a été boursier l’an dernier et 
que vous avez donné votre accord pour que la demande de bourse soit 
automatiquement reconduite, vous n’avez pas à effectuer une nouvelle 
demande pour 2022-2023. 

 
 En venant retirer un dossier papier au bureau de Gestion n°1-

Mme DEMIRASAL 
 

 
Quels documents doit-on fournir ? 
 
 L’avis d’imposition 2022 sur les revenus 2021. Si vous vivez en 

concubinage, ajoutez l’avis d’imposition de votre partenaire. Ce sont les 
revenus du foyer qui sont pris en compte. 
 

 L’attestation de paiement de la CAF indiquant les enfants à votre 
charge. 

 
 
Comment savoir si je suis éligible ? 
 
 Vous pouvez effectuer une simulation sur 

www.education.gouv.fr/les-bourses-de-college-et-de-lycee 
 

 Consultez le tableau ci-dessous : 
 

 
 


